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Animateurs	  :	  Coralie	  Calvet,	  Jacques	  Lepart,	  Claude	  

Napoleone	  



Favoriser	  les	  échanges	  entre	  «	  les	  acteurs	  du	  
territoire	  et	  les	  chercheurs	  »	  pour	  idenAfier	  :`	  
	  

Ø 	  les	  principales	  probléma)ques	  liées	  à	  
l’organisaAon	  territoriale	  et	  à	  la	  planificaAon	  de	  
la	  séquence	  ERC	  en	  Occitanie;	  

Ø 	  les	  besoins	  prioritaires	  pour	  de	  futurs	  travaux	  de	  
recherche;	  

Ø 	  les	  ac)ons	  à	  meLre	  en	  œuvre	  pour	  renforcer	  le	  
travail	  partenarial.	  
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1.   Comment	  le	  disposi)f	  ERC	  a-‐t-‐il	  été́	  u)lisé	  en	  
Occitanie	  et	  quelles	  ont	  été́	  les	  
conséquences	  pour	  les	  territoires	  ?	  (30	  min)	  

	  

Ø 	  Isabelle	  Botrel,	  chef	  de	  service	  territoire	  et	  
environnement,	  SAFER	  LR	  

Ø 	  Fabien	  Lépine,	  chargé	  de	  projet	  écologique,	  
compensa<ons,	  CEN	  LR	  	  

Ø 	  Nicolas	  Gouix,	  chargé	  de	  mission,	  CEN	  MP	  
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2.   Comment	  intégrer	  les	  besoins	  compensatoires	  
dans	  la	  planifica)on	  territoriale	  ?	  (30	  min)	  

	  

Ø 	  Mathias	  Gaillard,	  gérant,	  OXAO	  
Ø 	  Pierre	  Bieuzen,	  chargé	  de	  mission	  développement	  
durable,	  Nîmes	  Métropole	  

Ø 	  CharloLe	  Bigard,	  doctorante,	  CEFE-‐Montpellier	  
Méditerranée	  Métropole	  	  
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3.   Quelles	  perspec)ves	  d’améliora)on	  de	  la	  
séquence	  ERC	  notamment	  offertes	  par	  les	  
évolu)ons	  réglementaires	  ?	  (30	  min)	  

	  

Ø 	  Anne-‐CharloLe	  Vaissière,	  post-‐doctorante,	  
Université	  Montpellier-‐Biotope	  

Ø 	  Claire	  Pellegrin,	  doctorante,	  INRA	  Avignon	  
Ø 	  Olivier	  Gourbinot,	  juriste	  et	  coordinateur,	  FNE	  LR	  
	  

	  

5	  



4.   Prépara)on	  de	  la	  res)tu)on	  (30	  min)	  
	  

Ø 	  Principales	  problémaAques	  soulevées;	  
	  

Ø 	  Besoins	  prioritaires	  de	  travaux	  de	  recherche;	  
	  

Ø 	  AcAons	  partenariales	  à	  mener.	  
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Colloque ERC 

Valorisation de différents outils fonciers 

pour la mise en œuvre de mesures 

compensatoires  environnementales

Montpellier/Agropolis International

30 mars 2017
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• Pré ciblage des espaces éligibles (étude écolo et foncière)
•   Sécurisation du foncier (achat, bail, conventionnement)

•   Création du plan de gestion 
•   Mise en œuvre de travaux d’aménagement et de génie écologique

•   Mise en gestion et un suivi dans la durée 

La mobilisation du foncier, une étape clé

Illustrations de différentes  démarches « Safer » , 

pour la recherche de foncier , au cas par cas, 

en réponse à des demandes MCE  

� Des équipes techniques pluridisciplinaires 

� Des concertations avec les acteurs locaux et la profession 

agricole

� La combinaison de différents outils foncier



Les principaux outils fonciers 
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� Les outils de connaissance du marché foncier local :
• Veille opérationnelle : surveillance des DIA via Vigifoncier

• Valorisation des opportunités de vente maitrisées par la Safer :

information spécifique des MO si connaissance des besoins

� Les outils d’acquisition foncière
• Négociation pour le compte des collectivité

• Maitrise d’une vente à l’amiable ou par préemption

• Stockage foncier ciblé et garanti

� Les outils de maîtrise de l’usage
• Convention de Mise à Disposition/bail Safer,

• Cahier des charges Safer dans les actes de vente

• Commodat, bail environnemental

• Association Foncière Agricole/ mandat de gestion

� Les outils de la transparence pour l’affectation du foncier
• les comités opérationnels Safer (Comité locaux et CTD)

• Les appels à candidature, pour les achats et les mises en exploitation



ZAD les jardins d’Hélios à Cournonterral

Maitre d'ouvrage : commune  
Maitres d’oeuvre  : Ecologistes de l’Euzière 
+ Safer 

MCE : conventionnement et/ou acquisition
et gestion d’habitats favorables à l’outarde
sur 9 hectares

Zone d’action foncière : 16ha zone ciblée   
48 parcelles/ 31 propriétaires

Secteur en déprise, 
Petit parcellaire (35 ares moyenne)
Attentisme des propriétaires et 
Prix de vente élevés,
Cabanisation naissante.

Maitrise, par acquisition et 

conventionnement, en zone ciblée 



Outils fonciers mobilisés :
o Validation secteur de négo /instances Safer
o Veille foncière  
o Préemption à finalité environnementale
o Négociation amiable pour le compte commune
o Négociation de conventions d’autorisations de 

travaux / accords de mise à disposition à un 
exploitant

Bilan de la maitrise du foncier 

- 1 préemption (16 ares)

- 3 ventes amiables (3ha)
- 13 conventionnements (7ha )

- 3 propriétaires en réflexion (1ha)
- 1 bien communal (82 ares)

- 9 propriétaires introuvables (2ha)
- 2 refus (2ha)

Soit 14ha maitrisés (3 ilots)

Commune motivée, moteur et acteur de la concrétisation des MCE

Conjonction d’intêrets :  lutte contre la cabanisation , limitation de la spéculation 
foncière , reconquête d’espaces sous valorisés



Contournement ferroviaire Nîmes -Montpellier

Maitre d'ouvrage : Ocvia /SNCF Réseau
Maitres d’oeuvre  : CEN LR - Chambres 
agriculture Dépt et Régionale - Safer 

MCE : acquisition et gestion d’habitats favorables
au lézard ocellé/ entretien de milieux ouverts
méditerranéens sur 120ha

Vente d’une propriété de 271 ha avec bâtis 
32ha terres, 113ha landes, 105ha garrigues, 21ha bois 

8 candidatures /projets variés :
attributions en fonction des besoins et des 

potentialités  
Apres débat et validation en CTD Safer 

Valorisation d’une opportunité de vente



Commune et Oc via acquéreurs de foncier et porteurs  d’une volonté politique 
et sociale de confortation d’ éleveurs et d’informa tion du public 

Conjonction d’intêrets : projet d’aménagement s’inscrivant dans une logique de 
territoire peri urbain : lutte contre la fermeture de l’espace, les risques d’incendie et 
la spéculation foncière , volonté de construire des projets pastoraux pérennes

Outils fonciers mobilisés :

o Connaissance d’un  bien à la vente / 
connaissance des besoins du M 
d’ouvrage

o Expertises et régulation des prix du 
foncier 

o Publicité d’appel à candidature 
o Gestion des candidats et appui à 

l’organisation des complémentarités
o Concertation et attributions via les    
instances Safer

105ha attribués à Ocvia pour MCE
cahier des charges de 20 ans



Déplacement de l’ A9 au droit de Montpellier

MCE : acquisition de 60ha de garrigue avec
habitats faune et flore spécifiques/ gestion
pastorale

Zone d’action foncière : 140ha de garrigues sur 
Fabrègues et Mireval (Ouest de Montpellier)

98 propriétaires privés +  communal

Outils fonciers mobilisés :
o Veille foncière 
o Animation foncière pour créer une association 

foncière pastorale 
o Appel à candidature pour l’ exploitant 

Création d’une association de propriétaires  

Maitre d'ouvrage : ASF 
Maitres d’oeuvre  : CEN LR – Safer - chambre agriculture -
Terre de liens (gestion)



Actions menées :

- Choix de la structure la plus adaptée : AFA libre
- Sensibilisation les propriétaires et des élus
- Mobilisation d’un maximum de propriétaires 
- Concrétisation adhésions et mandats de gestion 
- Mise au point de la convention de location

- Création de l’AFA (AG et constitution bureau)
- Enregistrement de l’AFA

Parcelles privées

Parcelles communales

Zone maitrisée ASF env. 194ha  (CEN LR)

BND



AFA La Lauze- Madeleine / Fabrègues - Mireval – Villeneuv e les Maguelonne 

Périmètre élargi d potentiel e l’AFA : 1 070 ha

Mandat de gestion à l’AFA de 95% 

des adhérents 

(choix du commodat)

52 propriétaires non adhérents  

favorables au  pâturage

AFA libre constituée 254 ha :

18ha (46  proprios privés ) 

126ha de communal          

110 ha CEN LR

Objectifs partagés avec les communes : un redéploiement pastoral 
pérenne avec des objectifs environnementaux et de production

agricole pour « maintenir les milieux ouverts tout en produisant » 
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L’intégration territoriale de la compensation écologique

Exemple des Garrigues de la Lauze



Eléments de contexte



Eléments de contexte



Eléments de contexte : les visions du territoire



Eléments de contexte

Montpellier Métropole

A9

DDA9

Extension 

de ZAC

Circuit 

Automobile

Dépôt de 

granulat

Réseau Aqua 

Domitia



Des MCs mutualisées au service d’un projet de territoire



Une Gestion Intégrée, planifiée dans le respect d’un héritage commun





















http://www.cen-mp.org/
http://www.cen-mp.org/
http://www.cen-mp.org/
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Stratégie de mise en œuvre et d’anticipation de la séquence ERC 
sur le territoire de Nîmes Métropole 

en collaboration avec 



2

Une anticipation des impacts des projets d’aménagement à horizon 2030
pour favoriser l’évitement et préparer la compensation
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Œdicnème criard Outarde canepetière

Lézard ocellé Rollier d’Europe

1. IDENTIFICATION DES ESPECES CIBLES

4 espèces « parapluie » ayant fait l’objet de la plupart des dossiers de dérogation dans le Gard



2. ANALYSE DES HABITATS ET INTEGRATION DES TRAVAUX DE RECHERCHES DU CNM 
(données cartographiques issues du SCOT Sud Gard)

Par exemple pour l’Outarde canepetière :

Identification des milieux défavorables 

Sensibilité aux perturbations : bruit, mouvements, éléments hauts, remblais, pente. 

PenteInfrastructures Agglomérations

Identification des milieux favorables



3. MODELISATION CARTOGRAPHIQUE – Projet fictif



3. MODELISATION CARTOGRAPHIQUE – Projet fictif



4. RECENSEMENT DES PROJETS D’AMENAGEMENT A HORIZON 2030 

• Date de 2030 choisie pour correspondre à celle du Projet de
Territoire, du SCOT Sud Gard et date identique au travail en cours à
l’échelle Régionale.

• Près de 300 projets : projets d’aménagement connus et secteurs
inscrits dans les PLU.

• Une difficulté à déterminer les projets soumis à étude d’impact
(analyse au cas par cas).

• Une première estimation des impacts potentiels cumulés sur deux
espèces protégées, avec un focus sur les projets à court terme.
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Identification des espèces « parapluies » qui ont générées des dossiers de dérogations dans le Gard
Modélisation des habitats favorables et défavorables, pour 3 espèces sur 4, grâce aux travaux du CEFE-CNRS 

et aux données de l’occupation du sol 2012 du SCOT

Outil d’aide à la décision dans le choix des zones de développement du SCOT/PLU/projets d’aménagement
Application du volet « E » de la séquence ERC et apport de justification à l’A.S.A.M.I

Identification et localisation des projets d’aménagement connus
Identification et localisation des secteurs ouverts à l’urbanisation (PLU)

OUTIL D’AIDE A LA PLANIFICATION
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Anticiper pour mieux préserver la Biodiversité

-

Projet « Système B »
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EVITER
• Evaluer la sensibilité écologique du territoire de Nîmes Métropole

 Création d’une base de données naturaliste à l’échelle du territoire.
 Développement d’une méthode de cartographie des enjeux naturalistes.

• Accompagner les communes pour favoriser l’intégration de la démarche ERC dans
les documents de planification (PLU).
 Transmission d’un CCTP « type ».
 Suivi des études.

COMPENSER
• Améliorer la connaissance sur le rôle écologique des friches des milieux ouverts en

vue de l’accueil de futures mesures compensatoires.

• Définition de typologie(s) de haies favorables à la biodiversité des plaines
agricoles.

REDUIRE
• Création d’un référentiel unique des mesures de réductions
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Merci pour votre attention

pierre.bieuzen@nimes-metropole.fr

Tel : 04.66.02.54.47

mailto:pierre.bieuzen@nimes-metropole.fr


Colloque Eviter, Réduire, 
Compenser
ATELIER 1: GOUVERNANCE, PLANIFICATION ET INTÉGRATION 
TERRITORIALE

PRÉSENTATION CLAIRE PELLEGRIN











Ø 	  Principales	  probléma0ques	  soulevées	  :	  
•  Comment	  prendre	  en	  compte	  les	  enjeux	  socio-‐culturels	  
du	  territoire	  dans	  la	  planifica5on	  d’ERC	  pour	  dépasser	  
les	  problèmes	  d’acceptabilité	  sociale	  ?	  

•  comment	  évaluer	  les	  besoins	  sociaux	  ?	  
•  Choix	  du	  territoire	  
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Ø  	  Besoins	  prioritaires	  de	  travaux	  de	  recherche	  :	  
•  améliora5on	  des	  connaissances	  écologiques,	  choix	  des	  
sites	  de	  compensa5on	  (comment	  évaluer	  le	  gain	  
poten5el)	  

•  ou5ls	  d’évalua5on	  des	  besoins	  sociaux,	  développement	  
de	  critères	  pour	  évaluer	  les	  choix	  sociétaux	  

•  ou5l	  d’évalua5on	  écologique	  des	  projets,	  défini5on	  
d’indicateurs	  	  

•  solu5ons	  organisa5onnelles	  :	  organisa5on	  des	  acteurs	  
pour	  aider	  les	  EPCI,	  gouvernance	  des	  acteurs	  autour	  de	  la	  
compensa5on	  pour	  aider	  les	  collec5vités	  dans	  
l’organisa5on	  de	  la	  mise	  en	  œuvre	  d’ERC	  
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Ø 	  Ac0ons	  partenariales	  à	  mener	  :	  
•  Nécessité	  que	  les	  communes,	  collec5vités	  
territoriales	  soient	  par5e-‐prenantes	  et	  motrices,	  
pro-‐ac5ves	  dans	  la	  prise	  en	  compte	  d’ERC	  	  

•  Travail	  en	  collabora5on	  avec	  tous	  les	  acteurs	  
•  Impliquer	  les	  agriculteurs	  	  
•  Mieux	  u5liser	  les	  ou5ls	  existants	  :	  SAGE,	  etc.	  
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